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Par la présente, ESM déclare que le modèle PKM 850 est conforme à la directive
2004/108/EC et aux standards de test EN55013:2001+A1:2003+A2:2006 et
EN55020:2007.

Tout ch

F licitations pour avoir achet ce produit Nous sommes sûrs que vous serez pleinement
satisfaits de ce produit Prenez le temps de lire ce mode d emploi de façon utiliser l
appareil au mieux de ses possibilit s Conservez soigneusement ce mode d emploi pour

tre en mesure de vous y r f rer chaque fois que cela sera n cessaire
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Prise pour carte SD
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-Appuyez sur la touche 3(MUTE) pour couper le son, s’affiche à l’écran.
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L'affichage et le réglage de l'heure s'effectuent en suivant les instructions ci-dessous:
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- Réglage manuel: tournez de manière prolongée le bouton 15 vers la droite pour basculer
sur la recherche manuelle des stations puis tournez brièvement le bouton 15 vers la droite
ou vers la gauche pour affiner votre recherche. Au bout de quelques secondes
d’inutilisation, l’appareil revient automatiquement sur le mode de réglage automatique.
- Réglage automatique: tournez brièvement le bouton 15 pour rechercher automatiquement
une station.
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Etiquette vers le haut
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Lorsque vous être au point souhaité de la piste, relâchez le bouton, et la lecture se fera
à partir de ce moment.
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Les fonctions « REPERTOIRE PRECEDENT » ou «REPERTOIRE SUIVANT » sont actives
seulement en mode lecture MP3.
Appuyez sur le bouton 21 « 5/REPERTOIRE PRECEDENT » pour passer au fichier
suivant, ou appuyez sur le bouton 22 « 6/REPERTOIRE SUIVANT » pour retourner au
fichier précédent.
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3.7 Fonction IPOD suite( )
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Votre appareil est garanti 1 an pièces et main d’oeuvre. Toute immobilisation dans un

centre SAV excédant 7 jours, entraîne automatiquement une prolongation de la garantie

pour une durée égale à cette période d’immobilisation.

Pour tout renseignement concernant le service après-vente, veuillez contacter votre

revendeur.

Pour toute question liée à l'utilisation de l'appareil, contactez notre hotline au

0820.03.03.03 (*).

Lors de l’envoi de votre produit dans un centre agréé (contactez votre revendeur pour

connaître l ’adresse de votre centre), nous vous prions de joindre la copie de votre facture

d’achat ou du ticket de caisse et d’écrire dessus la nature de la panne constatée. Notre

garantie exclut toute défectuosité due à une utilisation anormale, les dégâts matériels, la

reprise de toute intervention effectuée par un tiers non autorisé par PEEKTON ainsi que :

Les tentatives de réparation effectuées par une station technique non agréée.

L’absence du numéro de série ou de preuve d’achat.

Les incidents entraînés par l’emploi de consommables ou d’accessoires non

conformes aux spécifications PEEKTON.

Toutes opérations qui incombent à l’utilisateur, lesquelles sont décrites dans le manuel

d’utilisation.

Une alimentation électrique non conforme aux spécifications d’installation et

d’environnement.

Les accidents ou catastrophes y compris les incendies, dégâts des eaux, foudre et

tremblements de terre.

Les pièces d’usure normale dites consommables : Piles, accus etc...

Le remplacement de pièces cosmétiques ou de pièces dues à la détérioration ou à la

déformation anormale d’un produit.

Les accessoires égarés ou manquants.

Lorsqu’un produit est utilisé à titre professionnel.

Lors d’une mise à jour d’un firmware non agréé par PEEKTON France.
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NE TENTEZ PAS DE RÉPARER L’UNITE VOUS-MEME.
En cas de retour de votre produit, veuillez conserver une preuve

d’expédition de votre produit.

: 0820.03.03.03
(*) Du Lundi au Vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h (0,15 €/mn)

: www.peekton.com
: info@peekton.com

IMPORTANT :

Pour connaître les conditions SAV, merci de bien vouloir contacter votre revendeur.

Hotline Peekton

Site Internet
Informations
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Déclaration de conformité avec la Directive Européenne RoHs

Nom de la marque: PEEKTON
Modèle: PKM 850

En 2006, PEEKTON a évalué les substances chimiques contenues dans les
composants et les matériaux utilisés dans l'ensemble de ses produits et identifié
celles qui sont limitées par la directive RoHS de l'Union européenne, à savoir le
mercure, le plomb, le cadmium, le chrome hexavalent, les PBB et les PBDE.
PEEKTON a réussi à ne plus utiliser ces substances dans presque tous ses
produits, hormis les applications qui se situent en dessous des valeurs de
concentration maximales spécifiées dans la directive, et celles qui sont
exemptées ou susceptibles d'être exemptées de la directive RoHS.

Depuis le 1er juillet 2006, PEEKTON satisfait aux exigences de la directive RoHS
selon laquelle tout produit mis sur le marché européen depuis cette date ne doit
pas contenir ces 6 substances réglementées (sauf exemptions).
Pour vérifier la conformité de l'ensemble de sa chaîne d'approvisionnement avec
la directive RoHS, PEEKTON a mis en place un programme de gestion de chaîne
d'approvisionnement qui inspecte les systèmes de gestion environnementale de
ses fournisseurs, mettant l'accent en particulier sur la gestion des 6 matières
réglementées depuis 2005, et sensibilisant continuellement les fournisseurs via
différents audits environnementaux.

La directive RoHS ne précise pas comment les entreprises peuvent démontrer
leur conformité RoHS, mais l'entente commune dans l'industrie se fonde sur la
présomption de conformité et d'auto-déclaration. Selon cette entente, aucune
documentation sur la conformité RoHS n'est nécessaire lorsque les entreprises
mettent leurs produits sur le marché européen, tandis que celles-ci seront tenues
de fournir des documents sur leur politique de conformité RoHS et sa mise en
application lorsque les organisations de surveillance du marché des Etats
membres de l'Union européenne le réclameront. PEEKTON a conservé tous les
dossiers sur la conformité RoHS de chaque composant et matériau dans une base
de données électronique afin d'être prêt à répondre à de telles demandes.


